Avis du Maire

FERMETURE PARTIELLE EXCEPTIONNELLE DU CIMETIERE

Travaux de relevage des tombes dans le cadre des procédures de reprise (terrains communs, concessions échues)

Du mardi 09 décembre au samedi 13 décembre 12 H 00

Conformément aux articles L.2213-8 et 9, L2213-14 et 15, R 2213-42 du code des collectivités territoriales

Société en charge des Travaux : le Groupe ELABOR « cimetiere de France »

Merci de votre compréhension pour la géne occasionnée

Le Maire, Jean-Luc Le Tallec



